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ROUBAIX, 11 MAI 1870 

ibe^ succès du plébiscite sera-t-il une 
solution ? Nous en avons toujours douté 
et nous en doutons plus que jamais . Le 
mal qui mine notre pays est trop pro
fond,, il tient à des causes trop diverses 
f o u r qu'il suffise pour le faire disparaî-
Wte d'un vote comme celui de d imanche . 
Pourtant, si le gouvernement sait se ser
t i r de sa victoire, s'il sait surtout en 
apprécier toute la poi lee, il peut y puiser 
une. force nouvelle et assurer au pays 

*slques a n n é e s d e ca lme et d e p r o s p é -

ar Ni réaction, ni révolution violente, 
mais la liberté, voilà ce que signifie le 
verdict de la nation, et c'est surtout dans 
nos centres manufacturiers que cette 
signification slest nettement accusée . 
N o s oui si nombreux ne sont pas , comme 
quelques-uns voudraient l' insinuer, une 
approbation complète et sans réserve de 
la politique impériale : c'est une adhé
sion conditionnelle au régime inauguré 
p a r l e cabinet-Ollivier et aux réformes 
b.bâïales que nous avions réclamées par 
la voix de nos réprésentants. Il faut donc 
que ce cabinet tienne toutes promesses , 
que ces reformes soient loyalement exé
cutées et qu'un sys tème économique 
S lus équitable vienne rendre à nos in-

ustries la sécurité et la prospérité. 
A*ces conditions, mais à ces conditions 

seulement, on pourra continuer de 
compter sur le concours de nos popula
tions. F F 

J . R E B O U X . 

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE 
du Journal de Roubaix. 

Paris; mardi 10 Mai. 
Les chiffres déflnitifsne seront pas con

n u s avant demain ; mais les résultats 
partiels qu'il nous reste à connaître ne 
peuvent plus modifier le résultat géné
ral, ni le caractère du Plébiscite . 

Le télégraphe nous a porté ce malin 
les chiffres donnés par le Journal officiel: 
7,160,341 oui; 1 ,523,628 non. Le suf
frage universel a parlé et vient de consa
crer l'Empire une seconde fois. Il faut 
nous défendre soigneusement de toute 
il lusion et tâcher d'apprécier avec calme 
l'épreuve que le pays vient de traverser. 

On sait que le principal reproche que 
nous font les étrangers, c'est notre mo
bilité d'esprif, notre circonstance politi
que. Il y a quelque chose de vrai dans 
cette critique, et nous ferions sagement 
de tenir compte plus souvent de ce qui 
s e dit en dehors de nos frontières. 

Depuis 1793, les gouvernements qui 
s e sont succédé ne se sont jamais main
tenus b ien longtemps. Celui qui a i e plus 
duré fut celui de Louis-Philippe. Que de 
g e n s ont bien des fois répété : un gou
vernement ne peut pas durer en France 
plus de dix-huit ans . 

Il ne faut pas le diss imuler, l 'Empe
reur a accompli un acte de hardiesse, 

en soumettant au vote de la nation une 
Constitution en tète de laquelle se trouve 
cette proposition : l'Empire est hérédi
taire dans la famille Bonaparte. 

Il est bien évident que le peuple était 
invité à se prononcer non-seulement sur 
les moyens par lesquels il doit gouverner 
et être gouverné , c'est-à-dire le fonction
nement des inst itutions, mais encore sur 
le principe même et la forme d u gouver
nement : et la formule du Plébiscite pou
vait se résumer en ces mots : Voulez-
vous l'Empire et la liberté progress ive 
qu'il peut donner. Il y avait donc deux 
termes dans la quest ion soumise au peu
p l e : l 'Empire, la liberté progress ive . 

Il faut absolument tenir compte de ces 
deux éléments pour apprécier les résul
tats du scrutin. Tous ceux qui ont voté 
oui peuvent ne pas aimer l'Empire, mais 
ils veulent la liberté progressive, sans 
révolution. D'autres ont voté pour l'Em
pire et redoutent la liberté. De même pour 
ceux qui ont voté non : on ne peut dire 
que tous soient des ennemis de la liberté 
et désirent la révolution. N o u s aurons 
du reste à revenir sur ces apprécia
t ions. 

Comme bien vous pensez, nos journaux, 
express ion multiple des divers groupes 
polit iques, sont loin de s'entendre. Les 
uns célèbrent avec enthousiasme la vic
toire plébiscitaire, les autres négl igeant 
l 'ensemble qui les contrarie se rabattent 
sur les détails pour y trouver motif de 
satisfaction. Si le peuple français pro
clame hautement l a victoire Napoléo
nienne, à l'autre extrémité, on peut voir 
la Marseillaise entonner un chant de 
triomphe républicain et affirmer que le 
gouvernement ne peut s'attribuer qu'un 
tiers de votes favorables, tiers formé par 
le « troupeau qui vole oui à qui l'intef» 
roge. » 

D'autres relèvent avec soin le vote des 
vil les et constatent que dans trente-qua
tre vil les les non ont été en majorité, éta
blissant ainsi des catégories de votes et 
se consolant de la quantité sur la qua
lité . 

Ce sont là des dist inct ionctions-arbi
traires souverainement injustes ; autant 
vaudrait dire : tel vote qui n'est pas 
conforme au mien n'a pas de valeur. Que 
n'aurait-on pas dit contre le vote de l'ar
mée, s'il avait donné une unanimité 
de o u i ? Il y aura dans l'armée plus de 
40 .000 non. Ce chiffre ne prou-ve-t-il pas 
que le vote a été libre, que les mécon
tents ont pu manifester leur sent iment , 
et que l'opposition y avait fait des pro
sélytes ? Il donne alors plus de valeur au 
chiffre des oui. 

Les d iscuss ions sur la répartition des 
votes dureront huit jours . Après cela 
nous rentrerons dans le courant ordi
naire de la polit ique. Mais nous al lons 
nous trouver dans une situation nou
vel le . 

Dans ces derniers mois , l e s doctrines 
républicaines ont pu être exposées , dé 
ve loppées , affirmées au grand jou|" ; 
toute liberté a été laissée aux docteurs 
d e l à révolution. Aujourd'hui, le verdict 
de la nation est rendu : les républicains 
doivent se soumettre ; non p a s . q u ' o n 
exige d'eux de renoncer à leurs espéran

ces , à leurs conviction*, de chercher par ! âiWe. de tomber d'accord surlà.-flMtVatt&f' 
atteindre le but ûuée par M. le ministre * la doctrtneid«s-tous les moyens légaux à 

qu'ils se proposent ; ipiia ils devront 
avoir soin de n'employ»" que les moyens , 
légaux pour combattre; f empire. Ainsi , 
pour ne citer qu'un exemple, nous n e 
croyons pas que le comité républicain 
qui a fonctionné pendélrtj»a période p lé 
biscitaire, puisse consewe»-son organi
sation et surtout son tare 

La journée d'hier a /éié très-calme à 
Paris : quelques scènes de désordre se 
sont produites sur troisjpoints du fau
bourg du Temple, mai son ne peut pas . 
dire qu'il y ait eu des tentatives de bar
ricades : renverser une voiture, et bar
rer momentanément ira» rue, ce n'est 
pas là faire des barrit ad«s,et l'on ne doit 
pas donner le nom d'éniéitiers à trois ou 
quatre cents braillards que la vue des 
uniformes met en fu i tey 

îiffres' commu-Cinq heures . — Lesf] 
niques cette aprçs-m 
par le ministère de I'i 

7 ,210,29 
1,530,61 

Depuis deux heures 
nistres est réuni aux 
présidence de l'Emp 
plus accrédité est qu'il 
mission collective du 
sera seulement pourvu 
portefeuilles actuel les 
créent les démiss ions-
Talhouet et de M . LoU 
fixés à cet égard* démit 

Ondi tqueM. Grév^aa 
tionde donner s»çl&Htiss 
se présenter de houveai 
teurs. N o is ne croyons 
beaucoup d'imitaieurs 
g u é s de la gauche. 

Hier sont parties du 
les lettres qui convoqu 
pour jeudi . 

Le Conseil d'Etat se 
Les obsèques de M . 

l ieu aujourd'hui. La 
perpétuel de FAeadéi 
près inaperçue au milieu î l e s préoccu
pations polit iques. C'est M. Saint Marc 
Girardin qui le remplacera. 

C11. CAHOT 
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BOURSE DU 1 0 MAI 

La Bourse est telle qu'on devait s'y atten
dre. Les trois millions de primes achetées 
pour aujourd'hui ont pesé depuis l'ouverture 
*ur les cours. On ouvre à 75,05 ; on ferme 
à 74,97 1/2 on répond les primes à 75,07 1/2; 
à ce cours toutes les primes dont 25 sont 
levées. Le Lombard après 386 fait 375. Le 
Lyon monte h 1,D12. Les'bourses de pro 
vince nous arrivent plus haut que celle de" 
Paris, surtout celle de Marseille à 75,25. 

CELLIER* 

La r é p o n s e d u C a r d i n a l A n t o n e l l i . 

Nous avons annoncé que le cardinal 
Antonelli avait répondu à la note adres
sée le 20 février dernier par M. Daru à 
la cour de Rome relativement aux canons 
du Syllabus. Voici, en ce qui concerne 
les canons , les passages les p l u s sai l lants 
de la dépèche romaine : 

« Il me serait encore beaucoup moins pos

ons prémentiomiés ei sur l'extension éq,'il 
hti donne: Ces canons n'attribuent ni à 
l'Eglise, ni au pontife romain le ;poavei J 

rect et absolu snr tout l'ense-mble des droit 
politiques dont il est question dans f 
De même la subordination du pou 
an pouvoir religieux ne doit pas 
dans le sens d e œ t exposé, mais elle 
porte à an ordre de choses bien 

» Et, on «fiai, rR-jtKe n'a jamais 
et n'entend-fanu exercer im pouvoir direct 
et absolu sur'les droiàfepotitiques de l'Etat. 
Elle a reçu de Dieu la sublime «ùssloa de 
conduire les hommes, soit individuellement, 
soit' réunis en société, à une fin surnaturelle; 
elle a donc-par là même le pouvoir et le 
devoir de juger de la moralité et de la justice 
de tous les actes, soit intérieurs, soit exté
rieurs, dans leurs rapports avec les lois na
turelles et divines. 

» Or, comme toute action, qu'elle soit 
ordonnée par un pouvoir suprême ou qu'elle 
émane de la liberté do l'individu, ne peut élire 
exempte de ce caractère de moralité et de 
justice, ainsi advient il que le jugement de 
l'Eglise, bien qu'il porte directement sur la 
moralité des actes, s'étende indirectement 
sur toutes les choses auxquelles cette mora
lité vient se -joindre. Mais ce n'est vas là 
s'immiscer directement dans les affaires po
litiques qui, d'après l*ordre établi de Dieu et 
d'après l'enseignement de l'Eglise elle-même, 
sont du ressort du pouvoir temporel, sans 
dépendance aucune d'une autre autorité.... 

» Si l'église a été instituée par son divin 
fondateur comme une vraie et parfaile société, 
distincte et indépendante du pouvoir civil, 
investie d'une pleine et triple autorité légis
lative, judiciaire 'et coëroitive, il n'en dérive 
aucune confusion dans la marche de la société 
humaine et dans I'exercire des droits des 
deux pouvoirs. La compétence de l'un <Hde 
l'autre sont «ÂJurrfnent distinctes et détermi
nées par la fin respective' qu'ils poursui
vent. » 

La dépêche romaine envisage comme 
suifhvsituation,dan:? laquelle les évoques 
se trouveront vis-à-vis de Rome après 
la définition de l'infaillibilité pontificale : 

t On ne comprend pas, -art reste, pourquoi 
i'ssé à peu f les fr»»euc& sarment à renoncer à leur auto

rité épiscopale à la suite de la définition pon
tificale. Non-seulement cette prérogative est 
aussi ancienne que l'Eglise elle-même, mais 
elle a toujours été exercée eu fait dans l'E
glise romaine, sans que l'autorité et les droits 
conférés par Dieu aux pasteurs de l'Eglise 
en aient reçu la moindre atteinte. La défi
nition de cette infaillibilité ne saurait donc 
en aucune manière modifier les rapports des 
évoques avec leur chef. Les droits des uns 
elles prérogatives des autres sont bien définis 
dans la divine constitution de l'Eglise. La 
confirmation du magistère et de la. suprême 
autorité du pontife romain, loin de porter 
préjudice aux droits des évoques, deviendra 
un nouvel appui de leur magistère et de leur 
autorité, puisque les membres acquièrent 
d'autant plus de force el de vigueur que la 
tête leur en communique davantage. » 

Dans les l ignes c i -après , le cardinal 
Antonelli expose comment la proclama
tion de l'infaillibilité du pape doit, sui
vant lui, profiter aux souverains catho
l iques, et renouveler l'alliance,de l'Etat 
et de l 'Eglise. 

e Par un motif analogue, l'autorité des 
évèques, raffermie par la confirmation so
lennelle de l'infaillibilité pontificale — 
celle des princes et en particulier des 
princes catholiques, ne le sera pas moins. 
La prospérité de l'Eglise et la tranquillité de 

PS.. aTâuf, 
•rince 

fut .éternel ? Y 
c Ces remarques*^ peavent méconnaître 

que la puissance roupie leur a aussi été 
donnée pour fa défense et le patronage de 
la société chréljiennci.ljlâ.is.précUê/nentparce 
•que Ife principe a autorité aura' $ é affermi 
dans ("EgHije é l 4aas son q|N|? fme force et 
une impulsion ij,bU»«ftes seront communi
quées à' la puissance souveraine qui à la 
même origine divine et de communs intérêt». 
Ainsi, si la perversité des, temps a séparé 
les deux pouvoirs e; les a places l'un et l'au
tre dans lihe position difficile et pénible, au 
grand préjudice de la speié^ë humaine, des 
rapports plus étroits viandrqnt les unir tous 
(Jeux d'un lieu indissoluble, pour la défense 
des grands intérêts religieux/et sociaux, et 
la voie sejrà frayée ver? un plus joyeux et 
plus prospère avenir.» 

M. Daru, dans sa note , avait invoqué 
le concordat Le cardinal Antonelli r é \ 
pond -

« Je dois remarquer que le droit revendi
qué par M. le ministre dans sa proposi
tion et qu'il hase sur le concordat en vi
gueur entre le Saint-Siège et la France, ne 
saurai^, à mon avis, aucunement s'appuyer 
sur cet acte. Nulle mention de ce point par
ticulier n'est faite dan^ les anidtes de cette 
convention, D'antre part, les 1 rapports de 
l'Eglise et de l'Etal sur de» objets de compé
tence mixte aynnt été réglés par ce pacte, 
les dt':cisio«s que le concile du Vatiean vien
drait à prendre en senlblaMo matière n'alté
reraient point les-stipn.feU.i«is.Hpécj»les con
clue* par le Siiiiït-Siege» •àâ4rav*u la France 
qu-trvea d'autre» gouvernements, toutes les 
fois qwe ceux-ci, de lour«6*Q,;ne mettent 
point d'obstacle à lîentière observation des 
choses convenues. 

t Je saisirai aussi cette occasion d'ajouter 
qqc si le Saint-Siège n'a pas .jugé opportun 
d'inviter les princes catholiques au concile, 
comme cela s'est fait autretçif, chacun com
prendra qu'il faa* p&ariéliaiatyi l'aUribaer 
aux circonstances des temps, qui ont changé. 
Elles sont venues altérer l'état de relations 
entre l'Eglise et les gouvernements civils et 
rendre plus difficile , leur mutuelle entente 
pour le règlement dés affaires religieuses. » 

Voici la conclusion de la dépêche : 
« J'aime néanmoins à l'espérer : le gou

vernement de S., M. l'Empereur, pleinement 
satisfait des explications que j'ai, données au 
nom du Saint-Siège, sur les divers points 
de la dépêche de M. le comte Daru, et recon
naissant eu même temps les difficultés dans 
lesque'.l s pourrait se trouver le saint-père, 
n'insistera pas davantage sur sa demandede 
communication préalable des projelsde cons
titution soumis à l'examen des pères du con
cile. Ne faut-il pas éviter des sujets de na
ture à entraver la libre action de cette véné
rable réunion. 

« D'autre part, l'Eglise, demeurant dans 
les limites qui lui sontassignées par son di
vin fondateur, aucune préoccupation ne doit 
rester an gouvernement de Sa Majesté tou
chant l'issue des délibérations de l'assemblée 
épiscopale. Enfin le gouvernement français 
donnera ainsi un nouveau témoignage des 
dispositions bienveillantes qu'il a manifestées 
en favéor de la liberté des délibérations 
conciliaires et de la confiance qu'il déclare 
avoir dans ia sagesse et dans la prévoyance 
du siège apostolique.» 
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La fortune, tant de fois violentée par 
la beau Wilfrid, avait paru, pendant 
tous ces derniers jours , décidée à se 
venger de s e s audaces . Les rigueurs-de 
l 'aveugle dées se croissaient en propor
tion des amicales prévenances du comte 
de Santa-Maria. 

\ 

Lorsqu'il s'était réveillé débiteur du 
comte pour une snmme considérable , 
M. de Sivry n'avait pu se défendre d'uti 
vague malaise. Il essaya de s'étourdir. 

— Bah ! pensait-il , je me suis tiré de 
pas plus difficiles. Mais vaut encore ce 
la qu'être affiché ! Mieux vaut un grand 
créancier qui se tait, que cent petites 
dettes qui crient ! . . . Oui, mais les peti
tes dettes; on les domine . . . La grand 
créancier peut devenir un maître. Bah ! 
je joue mieux que les imbéciles qui m'ont 
gagné hier. . . Ils vont être si surprix 
d'être payés, qu'ils en perdront la tète. 
Regagnons cent mille francs; rembour
sons ce comte de malheur ! Il sera bien 
fin, si je ne réuss is pas à lire tôt ou tard 
dans son jeu; et a l o r s ! . . . alors, c'est 
moi qui lui mets le pied des sus . Part à 
deux, monsieur le sphinx, et tenez-moi 
l'échelle ! 

Hélas ! avantd'avoir trouvé la première 
syl labe du mot de l 'énigme, Wilfrid 
s'obstinant contre la déveine s'emballa 
de nouveau pour une somme presque 
égale à la première. 

Ne voulant pas recourir à son nouvel 
ami, il demanda aux gagnants quelques 
jours de surs i s , qui lui furent accordés 
d'assez bonne grâce. Mais ces pertes s'é
bruitèrent, et, comme d'habitude, on ne 
manqua pas de les gross ir . 

Quelques hommes du monde, jaloux 
de W i l f r i d , — s a n s compter les maris , 
s e s ennemis naturels , — annoncèrent 
en sot«dine que , à bout de ressources et 
de crédiLTTauait déposer sonx^ilan et 

partir pour la Californie, avec une car
gaison payée par Santa-Maria. 

Trois ou quatre fournisseurs, qui n'a
vaient rien su de la journée mémorable 
où M. de Sivry s'était fait voir dans sa 
gloire, chevauchant avec le comte, flai
rèrent une faillite ou un départ et redou
blèrent d'importunilés. 

De leur côté les domest iques , dont les 
gages n'étaient plus payés , firent moins 
bonne garde et n'Opposèrent plus qu'une 
molle résistance aux. ass iégeants , qui 
s 'enhardissaient jusqu'à l ' insolence. 

Un malin, ie comte de Santa-Maria, à 
qui Wilfrid avait fait une visite, voulut 
la lui rendre. 

Il se dirigea vers le petit hôtel que Je 
marquis occupait rue de Balzac. En en
trant, certains indices , sur lesquels il 
n'y avait pas à s e tromper, frappèrent 
son regard observateur. 

Point de concierge dans la loge; dans 
la cour, un tilbury, qui n'avait pas été 
lavé depuis trois jours; sur la porte de 
l'écurie, un groom, les mains dans les 
poches , fumant un londrès, probable
ment volé à son maître. 

S*ur le perron, un groupe d' individus, 
dont la position sociale et les intentions 
offensives ne pouvaient donner lieu au 
plus léger doute. 

Ils insistaient pour entrer, disant à un 
valet de chambre qui avait entr'ou.vert 
la porte vitrée et la défendait mal : « V o 
tre maître est chez lui. N o u s ne voulons 
pas cette fois être bernés comme les au

tres jours . N o u s ne nous en irons qu a'vftc 
notre argent ! » 

Le comte, en écoutant ces c l a m e u r s , 
se félicita d'avoir laissé sa voiture à c in
quante pas de l'hôtel. Il se gl issa pres
que inaperçu à travers ces héritiers de 
M. Dimanche, dit tout bas son nom au 
valet de chambre ahuri et monta leste
ment l'escalier. 

Arrivé à la porte, sur le palier du pre
mier étage, il allait sonner, quand il en
tendit à l'intérieur un bruit de voix et des 
éclats de colère. C'était le marquis de 
Sivry, injuriant un autre de ses domes
tiques qu'il accusait de tout le mal. 

— Comment, toi aussi , Firmin, tu e s 
devenu s tupide? Tu n'as pas su dire à 
toute cette canaille que j 'étais à la cam
pagne et que je ne reviendrais que la 
semaine prochaine? Tu es un idiot ou un 
drôle, et je ne sais ce qui me tient de te 
chasser à coups .de pied l 

— Monsieur lé marquis , répliqua Fir
min plus haut qu'il ne convenait à un va
let de bonne maison, quand ou veut mal
traiter ses domes t iques , on commence 
par les p a y e r . . . 

Il y eut un momentde si lence. Le comte 
redescendit à la-hâte une douzaine de 
marches ; après quoi, il remonta et sonna 
très-fort. 

Firmin lui ouvrit, et Wilfrid jeta un cri 
de surprise . L'humiliation, la confusion, 
le dépit, une lueur d'espérance, s'entre
mêlèrent un m o m e n t sur son v i sage con
tracté. 

Bientôt, reprenant un p e u de sang-

' -froidet essayant d e teuro«r4'iooident e a 
plaisanterie : 

— Quoi, c'est vous , cher comte? Quelle 
joie de vous voir! Vous arrivez toujours 
comme les fées, vos sœurs , ou les bons 
gén ies , vos frères. . . En vérité, M. Renan 
ne sait ce qu'il dit, et vous me faites croire 
au surnaturel ! 

Pu i s , voyant que Firmin s'était d i s 
crètement esquivé , et jouant son va-tout 
par une résolution soudaine : 

— On médira i t que vous venez ici ca 
matin à point nommé pour me tirer des 

griffes de tous ces gens- là , je répondrais : 
'est un miracle de plus , voilà tout; on 

ne compte pas avec s e s a m i s . . . » 
— J'espère donc que vous ne comp

terez pas avec moi, reprit Santa-Maria, 
de ce ton grave et un p ju dominateur 
dont Wilfrid connaissait déjà la puis 
sance. Ecoutez-moi. . . J'ai su que vous 
aviez encore perdu avant-hier trois mille 
louis. Il es l vrai que c'est chez la Baru-
celli, qu'il n'y a pas là de règlement pour 
pour vous obliger à payer dans les v ingt -
quatre heures et que les gagnants v o u s 
ont promis d'attendre. Mais, pour le ré
sultat final, cela revient exactement au 
même. Je v iens , ce matin, causer avec 
vous de cette anecdote, et je vous trouve 
presque en désarroi , pendant que cinq 
ou six indiv idus de mauvaise mine pié
tinent dans votre cour! Allons donc ! Que 
je sois América in .ou Français , je do is 
également détester les Anglais.. . Ac 
cordez-moi le plaisir de leur faire lever 
le s i è g e . . . 
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